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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRÉTEIL CEDEX

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Choisy-le-Roi ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales,  et  notamment les articles L.  247,  L.  257 A et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses  dispositions relatives  à la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. CAMUZAT Philippe, inspecteur divisionnaire des finances

publiques de classe normale, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de

Choisy-le-Roi, à l’effet de signer  :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de

montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de

récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

5°) les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service ;



8°) les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 10%

prévue  par  l’article  1730  du  code  général  des  impôts,  les  frais  de  poursuite  ou  les  intérêts

moratoires dans la limite de 60.000 euros.

Article 2

Délégation de signature est donnée aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

M. BEAUGRAND Maxime

Mme PONCHAUT Caroline

Mme CHANTAL Ginette 

A effet de signer :

1°) dans la limite de 15 000 € en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet dans la limite de

15 000€

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant, mais uniquement en cas d’absence du responsable et du responsable

adjoint du SIP ; 

4°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement pour une durée maximum de 12

mois et pour un montant maximum de 100.000 €

5°) les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances  ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service ;

8°) les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 10%

prévue  par  l’article  1730  du  code  général  des  impôts,  les  frais  de  poursuite  ou  les  intérêts

moratoires dans la limite de 15.000 euros.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 € aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme LEFEVRE  Fleur Mme DESIRE Nathalie

Mme DE LUCA Florence M. POYEN  Christophe

Mme COFFIN Josiane Mme PAILLET Cinthia

  Mme CHION  Sylvie Mme JEAN  Suze

      Mme MURU  Christine



2°) dans la limite de 2.000 € aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Mme APAYA  Stéphanie M. LEBLANC  Aubry

M. SAVOUYAUD Laurent M BELGAID  Khélifa

Mme BALGUY  Véronique M. NGOUAMA  Jean-Clément

Mme MARCHAL  Sandrine M. SERY  Vincent 

Mme CHOPLIN  Annabelle

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) Les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, portant remise, 

modération ou rejet, dans la limite de 500 € ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement pour une durée maximum de 9 mois

et pour un montant maximum de 8.000 €

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Mme LEFEVRE Fleur Mme  DESIRE Nathalie

Mme DE LUCA  Florence Mme CHION  Sylvie

Mme MURU  Christine  Mme COFFIN Josiane

M. POYEN Christophe Mme PAILLET  Cinthia

Mme JEAN  Suze

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) Les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, portant remise, 

modération ou rejet, dans la limite de 200 € ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement pour une durée maximum de 6 mois

et pour un montant maximum de 3.000 € ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

M. SAVOUYAUD Laurent M. LEBLANC  Aubry

M. NGOUAMA  Jean-Clément M. BELGAID  Khélifa

Mme MARCHAL  Sandrine



Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne.

A  Choisy-le-Roi, le 18 novembre 2019 

Le comptable, responsable du service des impôts des
particuliers.

Xavier PLASSARD

Centre des Finances Publiques de Choisy-le-Roi

44, Galerie Rouget de Lisle

94607 CHOISY-LE-ROI CEDEX



                                                      
                                                      PRÉFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l’Aménagement.
Service Sécurité des Transports.
Département Sécurité Éducation et Circulation Routière

ARRÊTÉ DRIEA IDF N° 2019-1408

Réglementant temporairement la circulation sur l'autoroute A4 dans le cadre des travaux de nettoyage
et d’entretien de la bretelle de sortie n°3 du sens province vers Paris (W).

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’état dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de préfet
du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu l’ordonnance générale du 1 juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté  interministériel  du 24 novembre 1967 (modifié)  relatif  à  la  signalisation des routes et  des
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation routière ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de la directrice régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France madame Emmanuelle GAY, ingénieure générale des
ponts, des eaux et des forêts ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2019-2432 du  5  août  2019 de  monsieur  le  préfet  du  Val-de-Marne donnant
délégation  de  signature  à  madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;



Vu l’arrêté DRIEA IF n°2019-1125 du 29 août 2019 de la directrice régionale et interdépartementale
de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de signature en matière
administrative ;

Vu la  note du 3 décembre 2018, de la ministre de la transition écologique et solidaire en charge des
transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2019 et le mois de janvier 2020 ;

Vu l’avis de monsieur le commandant de la compagnie républicaine de sécurité autoroutière Est d’Île-
de-France ;

Vu l’avis de monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de monsieur le directeur des routes Île-de-France ;

Vu l’avis de monsieur le maire de la commune de Saint-Maurice ; 

Considérant que pour assurer la sécurité du personnel des services techniques de la commune de
Saint-Maurice prenant en charge le nettoyage et l’entretien de la bretelle de sortie n°3 de l’autoroute
A4 sens province vers Paris (W), il convient d’en réglementer la circulation ;

Sur  proposition de  madame  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement d’Île-de-France ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

La bretelle de sortie n°3 « Charenton Moulins » de l’Autoroute A4 sens province-Paris (W) vers la
RD103 est fermée le mercredi 20 novembre 2019 de 10h00 à 15h00.

Un  itinéraire  de  déviation  est  mis  en  place  par  l’autoroute  A4  vers  Paris  jusqu’à  la  sortie  n°2
« Charenton Centre » et emprunte la RD103 (Quai des Carrières) jusqu’au giratoire avec la rue Victor
Hugo pour effectuer un retournement en direction de Saint Maurice par la RD103.

ARTICLE 2

La  mise  en  place  et  l’entretien  de  la  signalisation  routière  nécessaire  aux  fermetures  et  aux
jalonnements  des  itinéraires  de  déviations  prescrits  ci-dessus  sont  effectués  par  la  DiRIF  /
Arrondissements de Gestion et d’Exploitation de la Route Est ou par ses mandataires,  titulaires du
marché de balisage régional de la DiRIF, sous le contrôle de cette dernière.



La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la
signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions du SETRA).

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique.
Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui doit alors être
exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité compétente, le silence
de l’administration  pendant  un délai  de deux mois  suivant  la  réception  d’un recours  administratif
valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 4

 Monsieur le directeur de cabinet de la préfecture du Val-de-Marne,
 Monsieur  le commandant  de  la  compagnie  républicaine  de  sécurité  autoroutière  Est  d’Île-de-

France,
 Monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne,
 Madame la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France,
 Monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne,
 Monsieur le maire de la commune de Saint-Maurice.

ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera affiché aux extrémités de chantier et dont un extrait sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Une copie est adressée pour information à monsieur le préfet de police de Paris, monsieur le général
commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et à monsieur le directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 19 novembre 2019

Pour le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, Éducation

et Circulation Routières

Renée CARRIO



PRÉFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l'Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE PREFECTORAL DRIEA IdF N°2019-1409

Portant modification des conditions de circulation et de stationnement des véhicules de toutes catégories
entre le n°9 et le n°1 bis, avenue de Paris – RD 120 - dans les deux sens de circulation - sur la commune de
VINCENNES.

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’état dans les régions et les départements ;

Vu le décret du  10 juillet 2019  portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de
préfet du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu  l’ordonnance générale du 1 juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France madame Emmanuelle GAY,
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;



Vu l’arrêté préfectoral n°2019-2432 du 5 août 2019 de monsieur le préfet du Val-de-Marne donnant
délégation de signature à madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté  DRIEA  IF  n°2019-1125  du  29  août  2019  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de
signature en matière administrative ;

Vu la note du 3 décembre 2018, de la ministre de la transition écologique et solidaire en charge des
transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2019 et le mois de janvier 2020 ;

Vu l’avis de monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de madame le maire de Vincennes ;

Vu l’avis de la RATP ;

Considérant que l’entreprise AIDF  dont le siège social se situe au 1, rue de la Saussaie – 91220
BRETIGNY SUR ORGE (tel : 06.75.36.29.76), les sous-traitants et les cotraitants doivent mettre en
œuvre des restrictions de circulation et de stationnement entre le n°9 et le n°1 bis, avenue de Paris – RD
120 -  dans les deux sens  de circulation,  dans le cadre  d’une opération de grutage pour  le démontage
d’anciens groupes froids, sur la commune de VINCENNES ;

Considérant que la RD 120 à Vincennes est classée dans la nomenclature des voies à grande cir-
culation ;

Sur la proposition de madame la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France ;

A R R E T E

ARTICLE 1er   

Les 30 novembre 2019 et 1er décembre 2019 ou selon les conditions météorologiques, les 7 et 8
décembre 2019, les conditions de circulation et de stationnement des véhicules empruntant l’ave-
nue de Paris (RD 120) entre le n°9 et le n°1 bis, dans les deux sens de circulation, sont définies
aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

ARTICLE 2

- Neutralisation de 2 voies de circulation dans le sens Paris / Province au droit du n°9,
- Neutralisation de 5 places de stationnement du n°9 au n°11 avenue de Paris et de 7 places de

stationnement dont 1 place de livraison entre le n°38 et le n°44 avenue de Paris,
- Dans le sens Province / Paris, la circulation est maintenue à une voie de circulation de 3,5 m,
- Le sens Paris / Province est déporté sur la file de gauche du sens opposé de 3,5 m préalable-

ment neutralisée, aménagée et sécurisée à cet effet,
- Maintien du cheminement des piétons qui sont gérés par hommes trafic durant les manœuvres

de la grue.
- La place « convoyeurs de fonds » devra être accessible en permanence.



ARTICLE 3

La vitesse de tous les véhicules est limitée à 30km/h au droit de la mise en sécurité du chantier.

ARTICLE 4

Pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement des travaux d'une part, et afin de ne pas
constituer une entrave au déroulement de ceux-ci d'autre part, le non-respect de cette interdiction
sera assimilé à un stationnement gênant au sens de l'article R417-10 IV du Code de la Route.

Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en
fourrière dans les conditions prévues aux articles L 325-1 et L 325-3 du Code cité ci-dessus.

ARTICLE 5

Une signalisation est mise en place aux endroits  nécessaires pour informer les usagers de ces
dispositions. La pose de panneaux de mise en sécurité, du balisage et son entretien, sont assurés
par  AIDF (sous  le  contrôle  de la  DTVD/STE/SEE2),  qui  doivent  en outre  prendre  toutes  les
dispositions  nécessaires pour assurer la  sécurité  publique et  notamment la  pré-signalisation,  le
balisage et l’éclairage des lieux, conformément à la réglementation en vigueur.

La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions
du SETRA).

ARTICLE 6

En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le
présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la
voie (Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements / Service Territorial Est) ou des
services de police.

ARTICLE 7

Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels en
charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de
poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre
2.

ARTICLE 8 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Il peut également, dans le même délai, faire l'objet d'un recours gracieux ou d'un recours hiérarchique.
Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui doit alors être
exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l'autorité compétente, le silence
de l'administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d'un recours administratif valant
décision implicite de rejet.



ARTICLE 9

Madame la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 
d’Île-de-France,  
Monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne
Madame le maire de Vincennes,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée à
monsieur le général commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris.

Fait à Paris, le 19 novembre 2019

Pour le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, Éducation

et Circulation Routières

                                                 Renée CARRIO
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